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La présente instruction a pour objet de vous informer du changement d'adresse postale de I'Office
National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS).

Désormais, contrairement a ce qui était prévu dans l'instruction n° 01-068-A4-R du 1% ao(t 2001, toutes
vos correspondances avec I'ONCFS devront étre adressées comme suit :

OFFICE NATIONAL DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE
Boite Postale 20

78612 LE PERRAY EN YVELINES CEDEX

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE

POUR LE DIRECTEUR GENERAL DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE
PAR INTERIM LA SOUS-DIRECTRICE
CHARGEE DE LA 7*ME SOUS-DIRECTION

NATHALIE MORIN
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